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Problème de placement de cloture

Par Dufour angelique, le 18/06/2018 à 22:14

Bonjour
Je me permet vous contacter car cela va faire un an que nous avons acheté notre maison
avec terrain clôturé.
Les voisins son venu nous voir nous disant que nous devons bouger notre clôture car leur
cousin qui a été propriétaire de la maison il y a plusieurs année avait placé la cloture lui
même et que celle ci empieterait sur leur terrain.

Alors le terrain à déjà borné mais je retrouve des bornes qui ne sont plus fixées au sol et qui
ont été déplacée. Et moi lors de l'achat de ma maison personne ne m'a parlé de cette histoire
de cloture. J'ai acheté le terrain tel quoi était. 

Suis je obligée de bouger ma cloture ? Pourquoi n'ont ils rien dit aux autres propriétaires de la
maison dans ce cas où même directement à leur cousin ?

Nous sommes perdu

Par janus2fr, le 18/06/2018 à 22:21

Bonjour,
Avant tout, faire replacer les bornes par un géomètre...
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